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 n°243 279 du 29 octobre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X   

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-C. WARLOP 

Avenue Jacques Swartenbrouck, 14 

1090 BRUXELLES  

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mai 2020, par X, qui déclare être de nationalité colombienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 4 mars 2020 et notifiée le 25 avril 2020.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

 Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 8 juin 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 27 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me M.-C. WARLOP, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. KIWAKANA loco Me M.-C. WARLOP, avocat , qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 19 octobre 2016.  

 

1.2. Le 23 mars 2017, il a introduit une demande de protection internationale, laquelle s’est clôturée par 

l’arrêt n°234 809, prononcé le 2 avril 2020 par le Conseil de céans, refusant de lui reconnaître la qualité 

de réfugié ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

1.3. Le 17 octobre 2019, il a fait une déclaration de cohabitation légale avec Madame [C.M.], de 

nationalité belge.  
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1.4. Le 27 novembre 2019, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en qualité de partenaire dans le cadre d’un partenariat enregistré 

conformément à une loi.  

 

1.5. Le 4 mars 2020, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué est motivé 

comme suit :  

 

« l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ou d'autre 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union ;  

 

Le 27.11.2019, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

partenaire de [C.M.M.C.] (NN […]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’il ait produit la preuve de son identité et de l’existence d’un partenariat 

avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de « preuves de relations 

durable et stable » exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée : 

 

Les partenaires n’ayant pas d’enfant en commun ou n’ayant pas apporté la preuve qu’ils cohabitaient 

ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante et valable qu'ils se 

connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant la preuve qu'ils entretenaient des contacts réguliers 

par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu’ils s’étaient rencontrés au moins trois fois 

avant l’introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 jours ou 

davantage. Or, les documents produits n'établissent pas de manière probante la relation stable et 

durable des partenaires au sens de l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980. 

 

La personne concernée a apporté, en qualité de preuve de sa relation durable avec l’ouvrant-droit, des 

photographies non datées et non nominatives. En conséquence, ces photographies ne sauraient 

attester du fait que le couple entretient une relation depuis au moins 2 ans précédant la demande 

(partenariat enregistré). Ces photographies déterminent tout au plus que les intéressés se connaissent. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas 

remplie, votre demande de séjour est rejetée. L'Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les 

autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n’empêchera 

donc pas l'Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire. L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d'introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter 

sont renseignés sur le site de l'Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) » ».  

 

2. Exposé des moyens d’annulation  

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de « de la violation de l'article 40 ter de la loi du 15 

décembre 1980, de l'article 52§4 alinéa 5 de l'AR du 8 octobre 1981, des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l'article 41 de la Charte des 

Droits Fondamentaux au terme duquel il y a une obligation pour l'administration de motiver ses 

décisions, de l'erreur d'appréciation, du principe général de droit selon lequel l'autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du principe de 

bonne administration en ce compris le droit d'être entendu ».  

 

2.2. Elle constate que « La décision attaquée refuse à Monsieur [G.G.] un droit de séjour de plus de 

trois mois et, par là, lui refuse de vivre auprès de sa compagne, Madame [C.M.], de nationalité belge » 

et estime que « Monsieur [G.G.] répond bien aux conditions posées par l'article 40 ter de la loi du 

15/12/1980 lequel renvoie à l'article 40 bis §2 1°. Monsieur [G.G.] a fourni tous les documents qui lui ont 
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été demandés. La partie adverse aurait dû effectuer un examen concret et individualisé de la situation 

ce qu'elle n'a pas fait en l'espèce. Eu égard au principe de bonne administration, elle aurait dû prendre 

en considération tous les éléments de la cause au lieu de retenir les éléments les plus défavorables ». 

Elle se demande « Pourquoi ne pas avoir cherché à interroger le requérant afin de recueillir de plus 

amples informations sur la situation familiale avant la prise de décision ? » et soutient que « La partie 

adverse se contente de mentionner que « la personne concernée a apporté, en qualité de preuve de 

relation durable avec l'ouvrant-droit, des photographies non datées et non nominatives... Lorsque les 

parties se sont présentées au Service Etrangers de la Ville de Bruxelles, il leur a été remis une note 

manuscrite reprenant les documents à joindre à la demande de regroupement familial sans autre 

explication. Monsieur et Madame ont donc remis des photos où ils apparaissent tous deux dans des 

circonstances particulières et qui témoignent de leurs liens affectifs, de leur relation stable et durable. Il 

leur a été précisé que leur dosser était complet ! Dans le cadre de ce recours, ils joignent toute une 

série de photos cette fois datées ; preuve que si l'administration avait interrogé dûment le requérant et 

sa compagne, elle aurait reçu les documents nécessaires en temps voulu ». Elle s’interroge « Pourquoi 

vient-elle [la partie défenderesse] reprocher au requérant et à sa compagne un manquement alors que 

s'ils avaient été correctement informés, ils auraient fait le nécessaire ? » et relate que « Les deux 

personnes se connaissent depuis le 21 octobre 2016 et se fréquentent depuis mai 2017. Les parties se 

sont présentées devant l'Officier de l'Etat Civil de la Ville de Bruxelles en date du 17 octobre 2019 en 

vue d'y faire une déclaration de cohabitation légale. Les personnes ayant satisfait aux conditions légales 

régissant la cohabitation légale, cette déclaration a été enregistrée en date du 17 octobre 2019 au 

Registre National. L'Officier de l'Etat Civil a donc pu constater la réalité de cette relation, de cette 

cohabitation ». Elle rappelle que « Le principe de bonne administration inscrit à l'article 41 de la Charte 

des Droits Fondamentaux est un principe général de droit administratif qui s'impose à l'administration 

dans ses rapports avec tout administré, indépendamment de la légalité de séjour de ce dernier. (Arrêt 

M.M contre Irlande (C-277/11)) L'article 41 de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 

intitulé «Droit à une bonne administration», dispose : […]. Le droit d’être entendu est consacré par un 

principe général du droit de l’UE ». Elle reproduit des extraits de l’arrêt de la Cour de justice de l’Union 

européenne C-277/11 du 22 novembre 2012 relatif au droit d’être entendu. Elle constate que « Le droit 

d'être entendu est un principe général de droit dans l'ordre juridique interne. Ainsi : Ce principe a été 

rappelé par le Conseil d'Etat dans un arrêt en Cassation administrative du 29 octobre 2015 » et cite un 

extrait de l’arrêt précité n°232.758. Elle argue que « L'autorité n'a pas porté une appréciation éclairée, 

objective et complète et n'a pas tenu compte de l'ensemble des éléments pertinents du dossier. Il y a 

incontestablement dans le chef de la partie adverse une violation de ce principe puisque Monsieur 

[G.G.] n'a pas été entendu avant la prise de la décision querellée. Or, il s'agit d'une décision qui est de 

nature à l'affecter défavorablement puisqu'elle porte atteinte à un droit fondamental, celui de vivre 

régulièrement et en toute légalité auprès de sa compagne, ressortissante européenne. La partie 

requérante aurait dès lors dû avoir la possibilité de faire valoir son point de vue. Il y a incontestablement 

dans le chef de la partie adverse une violation de ce principe. Il ressort de cette jurisprudence que les 

administrations nationales sont tenues de respecter la Charte et les principes fondamentaux du droit de 

l'Union lorsqu'elles en font application. Les articles 40 à 47 constituent essentiellement la transposition 

de la Directive 2004/38/C du Parlement européen et du Conseil du 29/04/2004 relatif au droit des 

citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire 

des Etats membres. (S. Janssens et P. Robert, Le droit d'être entendu en matière d'asile et migration : 

perspectives belge et européenne, ADDE, 2013, n° 174). La partie adverse, au mépris des dispositions 

internationales et nationales, a pris une décision portant atteinte à un droit fondamental ; celui de mener 

une vie de famille et de celui de vivre ensemble. En conséquence, il convient d'annuler la décision 

querellée ». 

 

2.3. Elle prend un second moyen « de la violation des articles 8 de la CEDH et 7 de la Charte des Droits 

Fondamentaux de l'Union Européenne ».  

 

2.4. Elle allègue que « La décision querellée porte atteinte au droit au respect de la vie privée et 

familiale de Monsieur [G.G.]. La partie adverse en rendant la décision litigieuse fait preuve d'ingérence 

et n'a pas effectué, avant de prendre pareille décision, un examen rigoureux de la cause, en fonction 

des circonstances dont elle a connaissance ou devrait avoir connaissance. Elle n'a pas eu égard à un 

juste équilibre entre l'intérêt général et les intérêts de Monsieur [G.G.] lequel a le droit de vivre auprès 

de sa compagne. Il s'agit d'une ingérence étatique nullement justifiée, totalement disproportionnée et 

nullement fondée sur un besoin social impérieux. L'acte attaqué est pris en violation des dispositions 

reprises au moyen. Il convient par conséquent de l'annuler ». 
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3. Discussion  

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son premier moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 52, § 4, alinéa 5 de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981. 

 

Il en résulte que ce moyen est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation de l’article précité.  

 

3.2. Quant à la violation de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le 

Conseil relève que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu 

le 5 novembre 2014, qu’« il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse 

non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de 

l’Union […] » (§ 44). Dès lors, le premier moyen manque en droit en ce qu’il est pris de la violation de 

cette disposition. 

 

3.3. Sur le premier moyen pris, le Conseil rappelle que l’article 40 bis, § 2, 2°, de la Loi applicable au 

requérant en vertu de l’article 40 ter de la Loi dispose que « Sont considérés comme membres de 

famille du citoyen de l'Union : […] 2° le partenaire auquel le citoyen de l'Union est lié par un partenariat 

enregistré conformément à une loi, et qui l'accompagne ou le rejoint. Les partenaires doivent répondre 

aux conditions suivantes : a) prouver qu'ils entretiennent une relation de partenariat durable et stable 

dûment établie. Le caractère durable et stable de cette relation est démontré : - si les partenaires 

prouvent qu'ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de manière ininterrompue pendant au 

moins un an avant la demande ; - ou bien si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au 

moins deux ans précédant la demande et qu'ils fournissent la preuve qu'ils ont entretenu des contacts 

réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique, et qu'ils se sont rencontrés trois fois 

durant les deux années précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou 

davantage ; - ou bien si les partenaires ont un enfant commun ; b) venir vivre ensemble ; c) être tous les 

deux âgés de plus de vingt et un ans. L'âge minimum des partenaires est ramené à dix-huit ans 

lorsqu'ils apportent la preuve d'une cohabitation d'au moins un an avant l'arrivée de l'étranger rejoint 

dans le Royaume ; d) être célibataires et ne pas avoir une relation de partenariat durable et stable avec 

une autre personne ; e) ne pas être une des personnes visées aux articles 161 à 163 du Code civil ; f) 

n'avoir fait ni l'un ni l'autre l'objet d'une décision définitive de refus de célébration du mariage sur la base 

de l'article 167 du Code civil ».  

 

3.4. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 

2001, n°101.624). 

 

3.5. En l’occurrence, le Conseil constate que la partie défenderesse a motivé que « l’intéressé n’a pas 

prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus 

de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ou d'autre membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union ; Le 27.11.2019, la personne concernée a introduit une demande de 

regroupement familial en qualité de partenaire de [C.M.M.C.] (NN […]) de nationalité belge, sur base de 

l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. A l’appui de sa demande, bien qu’il ait produit la preuve de son identité et 
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de l’existence d’un partenariat avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la 

condition de « preuves de relations durable et stable » exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, 

n’a pas été valablement étayée : Les partenaires n’ayant pas d’enfant en commun ou n’ayant pas 

apporté la preuve qu’ils cohabitaient ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon 

probante et valable qu'ils se connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant la preuve qu'ils 

entretenaient des contacts réguliers par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu’ils 

s’étaient rencontrés au moins trois fois avant l’introduction de la demande de séjour et que ces 

rencontres comportaient au total 45 jours ou davantage. Or, les documents produits n'établissent pas de 

manière probante la relation stable et durable des partenaires au sens de l’article 40ter de la Loi du 

15/12/1980. La personne concernée a apporté, en qualité de preuve de sa relation durable avec 

l’ouvrant-droit, des photographies non datées et non nominatives. En conséquence, ces photographies 

ne sauraient attester du fait que le couple entretient une relation depuis au moins 2 ans précédant la 

demande (partenariat enregistré). Ces photographies déterminent tout au plus que les intéressés se 

connaissent. Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande 

est donc refusée », ce qui se vérifie au dossier administratif et ne fait l’objet d’aucune contestation utile, 

la partie requérante ne démontrant aucune erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse. 

 

3.6. En ce qui concerne les allégations relatives au principe général de droit selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause, le Conseil constate qu’elles ne sont nullement étayées par la partie requérante. De plus, il 

ressort de la lecture de la décision attaquée et du dossier administratif que la partie défenderesse a pris 

en considération tous les éléments qui étaient à sa disposition au moment de la prise de la décision 

querellée afin d’évaluer le caractère durable et stable de la relation puisque ceux-ci se limitaient aux 

photographies non datées dont il ne peut être déduit que les partenaires se connaissaient depuis au 

moins deux ans précédant la demande. Concernant les photographies datées jointes à la requête, le 

Conseil constate qu’elles sont invoquées pour la première fois en termes de recours. Dès lors, il ne peut 

être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment où elle a pris l’acte 

attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des 

éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont 

postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer. 

 

3.7. Relativement l’argumentation basée sur le fait que le requérant n’aurait pas été correctement 

informé des documents à fournir et sur le droit d’être entendu, le Conseil considère qu’il ne peut 

invoquer cela pour pallier sa propre négligence. En effet, le Conseil estime que c’est à l’étranger qui 

revendique un titre de séjour à apporter de lui-même la preuve des éléments qui sont de nature à fonder 

sa demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée 

si nécessaire. Ainsi, il appartenait au requérant de fournir d’initiative toutes les pièces pertinentes afin de 

prouver le caractère durable et stable de la relation, quod non en l’espèce. Le Conseil souligne en outre 

que la partie défenderesse n’est pas tenue d’interpeller le requérant préalablement à sa décision. 

Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette 

obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

 

3.8. Sur le second moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH et de l’article 7 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne, sans s’attarder sur la réalité de l’existence ou non d’une vie 

privée et/ou familiale du requérant en Belgique, le Conseil relève en tout état de cause que cette 

argumentation est prématurée. En effet, la décision querellée n’étant aucunement assortie d’un ordre de 

quitter le territoire, elle ne peut dès lors en elle-même entrainer une quelconque séparation du requérant 

et de sa partenaire. 

 

3.9. Il résulte de ce qui précède que les deux moyens pris ne sont pas fondés.  

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf octobre  deux mille vingt par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


